
Limite de zone

Emplacement réservé

Protection de type A au titre de l'Art. L151-23 du CU

Protection de type B au titre de l'Art. L151-23 du CU

Secteur soumis à orientations d'amenagement 

et de programmation

Bâtiment pouvant faire l'objet 

d'un changement de destination

Ancienne décharge

Zone non aedificandi voie ferrée

Légende


